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 UN RÉSEAU D’EXPERTS

• Les membres fondateurs : I4CE, l’ONF, la Forêt 
Privée Française, la Société Forestière & ASFFOR.

• Les experts associés : INRA, Laboratoire d’économie 
forestière, GREThA (Université Bordeaux IV), 
AgroParisTech-ENGREF, IPSL.

• Les intervenants de haut niveau.

MISSIONS DU CLUB
L’Accord de Paris fixe un objectif d’émissions nettes 
nulles à la fin du siècle, pour lequel tous les secteurs 
économiques devront être mobilisés.  

Via les leviers de séquestration, substitution et 
stockage dans les produits-bois, la filière forêt-bois 
a un fort potentiel d’atténuation. L’objectif du Club 
Carbone Forêt bois est ainsi de permettre au secteur 
de jouer pleinement son rôle dans l’effort global.  

Ses principales missions consistent à : 

• analyser, comprendre et utiliser les incitations 
économiques et politiques existantes pour développer 
le rôle d’atténuation de la filière forêt-bois ;

• contribuer au développement commun d’outils 
économiques de valorisation du carbone là où ils 
font défaut. 

 UNE EXPERTISE COMPLÉMENTAIRE ET DIVERSIFIÉE

Des sujets d’études variés  
sur les enjeux climatiques  
pour l’agriculture.

 UNE PLATEFORME D’ÉCHANGES

 DE LA RECHERCHE À L’ACTION

Le Club comme catalyseur de projets opérationnels : zoom 
sur le projet VOCAL.

VOCAL construit un cadre méthodologique national de 
certification carbone adapté aux filières agricoles et forestières 
pour inciter et valoriser les réductions d’émissions de GES et de 
stockage carbone dans ces secteurs.
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 LES MODALITÉS 
D’INTERVENTION DU CLUB

1/ DEUX RÉUNIONS PAR AN

• Partage de retours d’expérience et présentations 
d’initiatives innovantes.

• Témoignages et analyses d’experts.

2/ DEUX DOSSIERS DE SYNTHÈSE PAR AN

• Veille et analyse des enjeux scientifiques et écono-
miques, des politiques publiques et des instruments 
économiques existants.

• Analyse des marchés carbone et suivi des projets 
forestiers en développement en France.

• Etudes approfondies de sujets choisis par les membres 
du Club.

3/ UN ESPACE NUMÉRIQUE DÉDIÉ 
AUX MEMBRES

• Accès à l’ensemble des documents produits.
• Interface d’échanges et de partage entre membres.

4/ UNE JOURNÉE SUR LE TERRAIN

• Visite des projets carbone portés par les membres.
• Echanges et témoignages des parties-prenantes 

locales.

Rejoindre le club

Souscription annuelle  
fixée à 5 000 €.

Contacts : 

•  Malika Boumaza,  
Suivi des membres
> malika.boumaza@i4ce.org

•  Julia Grimault, 
Coordinatrice du club
 > julia.grimault@i4ce.org 

Nouveau en 2018 : Votre cotisation 
ouvre droit à une réduction d’impôt 
de 60 % du montant du don prévu 
à l’article 238 bis du CGI du résultat 
imposable de votre entreprise. Vous 
recevrez un reçu fiscal correspondant 
au montant de votre don.
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 PROGRAMME 2018 
DES RÉUNIONS DU CLUB

RÉUNION DU 26 JUIN

• Au-delà de la compensation carbone, quelles autres 
utilisations possibles d’un cadre national de certifi-
cation carbone (fonds régionaux et d’entreprises, 
obligations vertes, aides FEADER, E+C-, etc.) ?

RÉUNION DU 15 NOVEMBRE

• Bilan carbone de la filière forêt-bois et émissions 
importées : quelle prise en compte de l’empreinte 
carbone dans les politiques publiques et incitations 
économiques ?

Membres fondateurs Membres actuels

Experts associés
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